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Impact de la R.G.P.P. (Révision Générale des Politiques Publiques) sur les services territoriaux de l’État (DDE – DDAF)

La révision générale des politiques publiques (RGPP) lancée par le Président de la République et son gouvernement en juillet 2007 vise, sur le modèle anglo-saxon, à modifier en profondeur le rôle et l’intervention de l’État ainsi que des administrations et donc à redéfinir les services publics.

La finalité est une forte réduction des dépenses publiques, à la fois par la réduction du nombre d’agents publics, volet le plus médiatisé (non-remplacement d’un fonctionnaire sur deux partant à la retraite en 2009 contre un sur trois en 2008,) mais aussi en réduisant les dépenses d’intervention, c’est  à dire l’abandon pur et simple de missions de service public aujourd’hui réalisées par les services territoriaux de l’État.

L’objectif affiché, c’est « moins d’État, moins cher » Mais, en réalité, il s’agit de remettre en cause le modèle social et économique français : 

L’État va donc abandonner des missions qui seront demain assurées par des sociétés privées (donc payantes) ou transférées aux collectivités locales mais sans moyens supplémentaires. A terme, les impôts locaux devront inévitablement augmenter et les usagers devront payer pour des commandes réalisées  par des structures privées en lieu et place de prestations de l’administration. 

L’État ne jouera plus son rôle  de prestataire de services techniques. On aura, à la place, des ministères sans services, uniquement « impulseurs » ou « normalisateurs » produisant des directives et circulaires sans avoir la capacité de veiller à leur mise en œuvre et de les adapter aux spécificités locales.

Par ailleurs, la suppression des services de proximité qui maillent aujourd’hui les territoires ne sera pas sans incidences sur la vie économique et sociale des départements et particulièrement des plus ruraux. La mise en place d’un Etat toujours plus éloigné des populations et autoritaire puisqu’ignorant du terrain, est ainsi à l’ordre du jour.

Dans ce cadre, le Conseil de Modernisation des politiques publiques a décidé le 12 décembre 2007 que les directions départementales de l’équipement et les directions départementales de l’agriculture et de la forêt seront fusionnées et l’Ardèche est concernée en 2009 .

De plus, ces fusions ne seront qu’une étape. Par la suite, on assistera à l’intégration du service fusionné DDE/DDAF dans une direction « territoires » placée sous l’autorité directe du Préfet, avec à la clef de nouvelles suppressions d’emplois.

Concernant la DDE :

En Ardèche, comme ailleurs, la direction départementale de l'équipement est un service technique remplissant des missions de service public, tant en direction des particuliers que des collectivités locales. La DDE intervient par exemple pour permettre la délivrance des permis de construire, octroyer des aides et des subventions pour l'amélioration des logements, faciliter les rapports locatifs, contribuer au montage et au financement de la construction de logements publics; réaliser des études d'aménagement ou d'équipements publics, élaborer les plans de prévention des risques naturels et technologiques, assurer la sécurité des transports (permis de conduire, sécurité routière, transports exceptionnels).

Pour les nombreuses communes de petite taille dépourvues de service technique, la DDE assure des prestations en apportant aide, conseil et assistance, sous forme gratuite ou payante selon les cas, aux élus de ce département rural.

La disparition aujourd'hui engagée, des missions fondamentales de la DDE, peut-elle laisser les élus des communes indifférents ?

Dans la Révision Générale des Politiques Publiques (RGPP) engagée par le gouvernement, les missions de l'État sont définies à minima : police, justice, défense ... et le reste est transféré  sur des « opérateurs » : les collectivités territoriales, des agences et le secteur privé pour ce qui est des  activités rentables. 

La DDE se voit complètement  dépouillée de ses missions de service public. Quelques exemples :

L'instruction des  permis de construire évacuée  : 

Actuellement assurée par la DDE pour le compte des communes, elle sera soit confiée d'office aux collectivités locales elles-mêmes (communes ou communautés de communes), mais celles-ci ne semblent ni prêtes ni demandeuses; soit les autorisations d'urbanisme (permis de construire, déclarations de travaux préalables...), seront tout simplement supprimées ! Le constructeur devra s'engager alors à respecter lui-même les règles d'urbanisme. 

Commentaire : Ce sera la fin de la garantie juridique apportée par le permis de construire. Pour avoir une garantie juridique, les propriétaires devront passer par un architecte, au prix du marché, qui aura seul, la compétence....  L'égalité des citoyens sera malmenée par le recours obligatoire et coûteux à une profession libérale.

Les recours inévitables à un avocat pour non respect des règles d'urbanisme feront les choux gras de cette corporation, compensant peut-être ainsi les pertes dues aux procédures de divorce récemment transférées chez les notaires. 

L'organisation du permis de conduire confiée à un opérateur privé


L'organisation des examens du code et du permis de conduire ne seront plus une compétence de l'État mais une activité lucrative supplémentaire réalisée par une entreprise privée.

Les épreuves du permis de conduire, jugées trop longues et trop chères, vont être « modernisées ». « Les épreuves porteront essentiellement sur la sécurité et la conduite économique » !

Commentaire : Les coûts pour les candidats au permis ont toutes les chances d'être doublés ; comme cela a été le cas lors de l'externalisation en 2005 du service des mines (en charge des contrôles techniques des poids lourds). Alors que le recrutement de 200 postes d'inspecteurs supplémentaires règlerait le problème de l'organisation du permis de conduire en France.

Ici encore, le choix retenu est de faire payer l'usager direct du service.

Et qu’en sera-t’il de la neutralité des examinateurs, si ce service est confié au privé ?

Les missions d'ingénierie publique liquidées :

Ces missions permettant d'accompagner les collectivités locales, qui n'ont pas de services techniques, dans leurs projets de développement (aménagement d'espaces publics, traverses d'agglomérations, constructions publiques ..) sont vouées à être abandonnées par l'État car jugées trop onéreuses.

Le document de la RGPP le dit clairement : «  L'État doit se désengager des prestations facturées » 

Commentaire : Ces missions seront confiées aux communautés de communes, et si celles-ci ne peuvent pas les assurer elles mêmes, ce qui sera  le cas pour un certain nombre d'entre-elles, elles devront faire appel à des bureaux privés, avec le problème du contrôle de l’exécution de la prestation et du respect de l’enveloppe financière.

Les collectivités publiques rurales, dépourvues de moyens financiers suffisants seront les laissés pour compte de cette politique.

L'Assistance Technique de l'État pour des raisons de Solidarité et d'Aménagement du Territoire (ATESAT) pourrait être remise en cause. :

Dans ce domaine, la DDE intervient auprès des collectivités locales ne disposant pas de services techniques, ce qui est le cas de la majorité des communes ardéchoises (311 communes sur 339 ont signé une convention avec la DDE).

Les prestations réalisées dans ce cadre concernent notamment, la voirie, la gestion du domaine public , l'habitat, l'aménagement de l’espace, la circulation et sécurité routières, ainsi que le conseil technique dans ces divers domaines.

Les implantations locales de Météo France (Aubenas et Montélimar, pour ce qui nous concerne) vont être progressivement supprimées. 

Commentaire : quel impact sur les enjeux de sécurité civile avec la fermeture des centres Météo de proximité ? On se prive également d’un outil précieux pour la gestion des conséquences (gestion des réserves en eau, sécurité) des dérèglements climatiques liés au réchauffement de la planète.

Concernant la DDAF

La DDAF remplit également une mission de service public conséquente. Principalement en direction des particuliers , exploitants agricoles, mais aussi vers les collectivités locales

Le SERVICE ECONOMIE AGRICOLE assure entre autres et principalement la gestion des aides diverses aux exploitants pour environ 3000 d’entre-eux (réception, instruction des dossiers avant d’en faire assurer le paiement par différent organismes Agence Unique de Paiement, CNASEA etc….)et une partie des contrôles liées à ces aides notamment les contrôles animaux.

L’externalisation probable de ces missions vers l’Agence Unique de Paiement fusionnée avec le CNASEA  dans le cadre de la RGPP privera à terme le Ministère de l’Agriculture et de la Pêche de son lien actuel avec les exploitants 

Commentaire :

La DDAF n’est-elle pas ce lien indispensable et privilégié entre les agriculteurs et les agences de paiement.? 

Les conséquences en seront dramatiques et désastreuses pour les exploitants les privant ainsi d’un service et d’une écoute de proximité.

Les conseils aux agriculteurs les aidant destinés à expliquer les différentes réformes ainsi que l’assistance gratuite apportée lors de l’établissement de leurs différents dossier de demande d’aide sont voués à disparaître.

En clair pour les exploitants c’est la réduction significative voire la disparition  totale du service de proximité qui leur a été rendu jusqu’alors. 

Le SERVICE EQUIPEMENT RURAL de la D.D.A.F. assure une Assistance Technique auprès de nombreuses collectivités locales, (qu’il s’agisse des communes, des syndicats ou des communautés de communes), dans les domaines spécifiques de l’assainissement des eaux usées (réseaux et stations d’épuration) et de l’alimentation en eau potable (réseaux, réservoirs, captages…), aussi bien en tant que maître d’œuvre qu’assistant-conseil. 

Le 1er janvier 2009, la DDAF fusionne officiellement avec la DDE, entraînant certainement par là l’abandon des missions techniques assurées jusque là par l’Etat auprès des collectivités.

Commentaire :

La fusion DDE/DDAF s’inscrivant dans le cadre de la RGPP laisse entrevoir in fine la menace de la disparition de cet appui technique auprès des collectivités dans ces domaines pourtant primordiaux.

La position gouvernementale est très claire à ce sujet : l’ingénierie facturée vit ses derniers instants ! 

Les communes seront-elles condamnées à devoir désormais se tourner vers des bureaux d’études privés pour toutes les opérations portées sur la problématique de l’eau, en sachant les lourdes conséquences que cela suppose ?

LE SERVICE FORET EAU ET PATRIMOINE NATUREL assure des missions régaliennes de contrôle , mise en œuvre des subventions et ingénierie publique . Certaines d’entre elles risquent d’être externalisées et d’ores et déjà l’état se désengage pour ses missions d’ingénierie publique.

Commentaire

Les collectivités mais également les particuliers devront faire appel à des bureaux privés et n’auront plus les contacts privilégiés avec un service technique de proximité.

La réorganisation des services de l'Etat est menée à marche forcée :

La fusion DDE/DDAF est  lancée

La préparation de la fusion doit se faire courant 2008. Celle-ci doit être effective au 01/01/09. A l'issue de la fusion, le poste de directeur départemental de l'équipement ou de l’agriculture disparaît et constitue le fait annonciateur de multiples suppressions d’emplois à venir. 

Commentaire : 

Il est à craindre que la précipitation dans laquelle la réorganisation va être menée empêche que les décisions soient prises dans la sérénité et l'équité sans prendre en compte les besoins des citoyens et des élus, ni l’intérêt des personnels.

La fusion des services au niveau régional en perspective

Les 3 directions régionales jusqu'alors indépendantes (Direction régionale de l'Équipement (DRE), Direction régionale de l'Environnement (DIREN), Direction régionale de l'Industrie de la Recherche et de l'Environnement ( DRIRE), sont fusionnées en Direction Régionale de l'Écologie du Développement et de l'Aménagement Durables (DREDAD).  Ce service régional n'aura aucune autorité sur l'échelon départemental.

Commentaire : Le niveau régional devient le niveau déconcentré des ministères qui n'ont plus de représentation au niveau départemental. La DREDAD aura une simple mission de « régulateur » et de « distributeur de crédits ». Les services rendus au niveau local vont s'éloigner des citoyens en étant concentrés à la région.

La refonte complète des services de l'Etat dans le département, chapeautés par un ministère unique : le ministère de l'intérieur

Il est envisagé, à brève échéance, l'intégration du service fusionné DDE-DDAF avec les autres directions départementales dans un service préfectoral « Territoires » placé sous l'autorité unique du Préfet. Les interventions de l'État dans le département, se résumeront progressivement à la portion congrue régalienne ne pouvant être confiée aux collectivités locales, c'est-à-dire essentiellement le contrôle de légalité sur les décisions prises par les collectivités locales. 

Commentaire : La présence de l'État dans le département se fera à minima et sans aucune pluralité puisque tout relèvera directement du Préfet. Le conflit nécessaire entre compétence technique et enjeux politiques disparaîtra et avec lui une part importante de la démocratie et des principes républicains d’égalité et de solidarité. Les liens avec les ministères d'origine, Ministère de l'Ecologie du Développement et de l'Aménagement Durable (MEDAD) ainsi que le Ministère de l'Agriculture et de la Pêche (MAP)  n'existeront plus. 

Il s'agit là aussi de casser l'État républicain comme outil d'intervention sur les territoires.

Pour autant, l’application de ce projet n’est pas une fatalité ! 

Elle résulte de choix politiques exprimés à l’échelon national et elle peut être contrariée par la « base » si celle ci est capable d’exprimer ses besoins, une vraie ambition pour faire vivre ce territoire, et de revendiquer d’autres choix pour les satisfaire.

POUR LE MAINTIEN DES MISSIONS DE SOLIDARITÉ NATIONALE

 ET LA VIE DES TERRITOIRES RURAUX

UNISSONS NOS FORCES

EXIGEONS

QUE LES ÉLUS LOCAUX ET LA SOCIÉTÉ CIVILE 

(MOUVEMENTS, ASSOCIATIONS, SYNDICATS, CITOYENS)

SOIENT PLEINEMENT ASSOCIÉS A LA RÉFLEXION ET AUX DÉCISIONS

POUR UNE RÉFORME DÉMOCRATIQUE DE L'ÉTAT

Motion

Mme /  M…………...

Maire de la commune de .…………..

Président de la communauté de commune de ……………..

Conseiller général du canton de ………………

après avoir pris connaissance du texte l'informant des projets de fusion des services DDE-DDAF d'une part, et des projets de suppression de missions de services publics exercées par la DDE d'autre part,

Exprime son ambition pour l'Ardèche et son souhait de faire vivre ce territoire !

Demande aux autorités et pouvoirs publics de tout mettre en oeuvre pour :

1°) préserver et renforcer un grand service technique d'Etat départemental au sein du MEDAD (Ministère de l'Ecologie du Développement et de l'Aménagement Durables) et du MAP (Ministère de l’Agriculture et de le Pêche) au service des citoyens, des usagers et des collectivités.

2°) maintenir toutes les missions et les effectifs indispensables pour répondre aux besoins de ce département et apporter un service public de qualité à tous les citoyens ardéchois

Motion à retourner avant le 29 février à : 

Intersyndicale Équipement

Direction Départementale de l’Équipement

2 Place des mobiles

07000 Privas

